
1/1

ART. 7 N° 53

ASSEMBLÉE NATIONALE
8 février 2018 

ÉLECTION DES REPRÉSENTANTS AU PARLEMENT EUROPÉEN - (N° 609) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 53

présenté par
M. Pierre-Henri Dumont, M. Le Fur, M. Reda, M. Bazin, M. Viala, Mme Kuster, Mme Poletti, 

M. Brun, M. Pradié, M. Cordier, Mme Anthoine et M. Dive
----------

ARTICLE 7

Après la première occurrence du mot :

« européen »,

supprimer la fin de l’article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Sercredi 7 février 2018, le Parlement européen a voté le rejet de la création des listes transnationales 
aux prochaines élections européennes, en mai 2019.

Aujourd’hui le Président Macron fait fi de ce vote qui, bien que consultatif, exprime un large 
consensus de tous les États européens. En effet, les eurodéputés ont rejeté à 368 voix contre 274 le 
principe de réserver une trentaine de sièges dans le prochain hémicycle, à des candidats issus de 
toute l’Union, choisis indépendamment de leur nationalité par les différents partis 
politiques européens.

Les citoyens ne sont pas prêts aujourd’hui à cette innovation et ce compte tenu du fait que, nous, 
élus, avons été déjà été bridés dans la création du lien avec le terrain avec le principe du non cumul 
des mandats. La création de listes transnationales ne ferait qu’aggraver le manque de proximité 
entre les élus et les citoyens.

Nous devons donc prendre acte de ce vote et rejeter la création de listes transnationales.


